
ANNEXE A1  
Adresse :  
340 8e Rang,  
Armagh QC G0R 1A0 
 

 
No de lot : 
4 275 863, 4 275 862  
4 275 850, 4 275 869 

INCLUSIONS 
 
Cabane à sucre  

• Évaporateur Force 5, 4 x 16, préchauffeur à 
concentré et filtra, inverseur de coulé, lave panne 
avant et arrière automatique avec bac de lavage, 
couleur automatique modulant 

• Sirotier 40 gallons 
• Presse à sirop 10 pouces Dominion and Grimm 

avec pompe à diaphragme électrique, cadrage en 
stainless 

• Siroter 68 gallons pour calibrer le sirop avec 
agitateur 

• Osmose Lapierre NG 3000 nouvelle génération 3 
poteaux 

• Transporteur à baril CDL stainless 
• 3 bassins eau d’érable de 1800 gallons chaque 

(pièce isolé chauffé) 
• 2 bassins 800 gallons pour filtra 
• 2 bassins réfrigérés pour concentré (unité de 

réfrigération à réparer) 
• Puits de surface réservoir eau chaude 60 gallons 

Station de pompage versant sud 
• Extracteur avec pompe externe 
• Pompe vacuum Delaval 78, flood avec radiateur et 

récupérateur, moteur 7.5 hp, trappe d’humidité 
• Bassin 800 gallons stainless 
• Bassin 800 gallons fibre de verre 

 Station de pompage versant nord 
• Extracteur avec pompe interne 
• Pompe vacuum Delaval 76, flood avec radiateur et 

récupérateur, moteur 5 hp, trappe d’humidité 
• 2 bassins 800 gallons 

 
Lesquelles sont vendues sans garantie légale de qualité, aux 
risques et périls de l’acheteur 

EXCLUSIONS 
 

• Animaux 
• Inventaire 
• Récoltes 
• Toute machinerie agricole et forestière 
• Tous les véhicules 
• 10 barrières sur pieds vertes 
• Toutes les barrières 24 pieds avec ou sans 

penture 
• 2 boîtes électrificateur à clôture à animaux  
• Module de jeux extérieur 
• Tout l’outillage 

 

 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :   

1. LA GARANTIE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité du vendeur, l’acheteur 
ne renonçant pas aux garanties légales données par des propriétaires antérieurs et reçues par le 
vendeur lors de son acquisition de l’immeuble, lesquelles sont cédées à l’acheteur par les 
présentes. 

 
2. CONTRATS DE LOCATION: Le vendeur déclare ne rien avoir en location. 
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3. INCLUSIONS :  La section de la clause 11.2 qui stipule "à les laisser libres de tout bien non inclus à la 

présente promesse d'achat ou qui n'est pas pris en charge par l'acheteur, à défaut de quoi l'acheteur 
pourra les faire enlever aux frais du vendeur...’’est remplacée par celle-ci :  

Tout ce qui restera sur la propriété à la date de la prise de possession sera réputé appartenir à 
l’acheteur à moins d’une entente écrite entre le vendeur et l’acheteur. Le tout étant donné sans 
garantie légale de qualité ou de fonctionnement, aux risques et périls de l’acheteur.  
 

4. MONTANT DE VENTE PLUS TAXES : Le montant de vente est plus les taxes applicables. La présente 
propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit des opérations commerciales 
agricoles et/ou forestières et est vendue comme telle. De ce fait, la vente sera taxable (en tout ou en 
partie selon le cas).  
 

5. RÉPARTITION DU PRIX DE VENTE : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son 
comptable au notaire instrumentant la vente. 
 

6. SUPERFICIE : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal, terre non arpentée, 
sans garantie de contenance, et vendue telle que vue. Le vendeur ne fournira pas de document 
d'arpentage, ni aucun certificat de localisation ou piquetage pour cette vente. L’acheteur s’en déclare 
satisfait. 
 

7. SUPERFICIE EN CULTURE, PÂTURAGE ET FORÊT : Les superficies en culture et pâturage proviennent du 
Plan de ferme (ci-joint). La superficie en forêt est un estimé provenant de l’outil de calcul de superficie de 
la CPTAQ. Ces superficies sont vendues telle que vue sans garantie de superficie. 
 
 

8. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il 
entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire 
ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est 
que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
 

9. CRÉDIT DU MAPAQ : Pour le montant des taxes municipales, s'il y a un crédit de taxes du MAPAQ, la 
réduction est incluse dans le montant de taxes affiché par le courtier. 

 
10. TRANSFERT DE RESPONSABILITÉ : L’acheteur et le vendeur s’engagent à signer le document : Transfert de 

responsabilité : Engagement à ne pas détruire les investissements sylvicoles suite à des travaux forestiers 
subventionnés (ci-joint). L’acheteur s’engage, à partir de la date de la signature de l’acte de vente de la 
propriété, à assumer les obligations contractées par le vendeur, ou les propriétaires précédents le cas 
échéant, envers l’Agence Forestière ou le Groupement Forestier de cette région, de veiller à la protection 
des investissements sylvicoles jusqu’aux dates d’échéance des engagements; rembourser à l’Agence une 
somme équivalente en tout ou en partie de l'aide financière versée, advenant la destruction totale ou 
partielle desdits investissements sylvicoles avant la date d’échéance inscrite. L’acheteur et le vendeur 
comprennent qu’ils sont les uniques responsables de ce transfert et non le courtier.  
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11. CONTINGENT ACÉRICOLE: Le vendeur devra fournir à l'acheteur une preuve écrite de la part des 

Producteurs et productrices acéricoles du Québec du total de contingent de sirop transférable à l'acheteur 
dans les 10 jours suivant l'acceptation de la présente. Si le nombre de contingent transférable est différent 
de celui inscrit sur le certificat de contingent 2026 (28 042) et que l'acheteur n'est pas satisfait de celui-ci 
dans le délai indiqué et qu'il veut rendre la présente promesse d'achat nulle et non avenue pour cette 
raison, il devra en aviser le VENDEUR, par écrit, dans les 5 jours suivants l'expiration du délai mentionné 
ci-dessus.  La présente promesse d’achat deviendrait alors nulle et non avenue à compter du moment de 
la réception de l’annulation, par le vendeur. Dans le cas où l’acheteur n’aviserait pas le vendeur, dans le 
délai et de la façon prévus ci-dessus, il sera réputé avoir renoncé à la présente condition. 

 
La copie du contingent de production acéricole relié à l’exploitation de l’immeuble présentement vendu 
émis par Les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (Certificat de contingent) est ci-joint. 
 
Prendre note que le contingent d’une année versus l’année suivante peut changer. 
 
S’il y avait une location sur un contingent, le vendeur devra annuler la location lors de la signature de 
l’acte de vente chez le notaire et à ses frais.   
 
Le sirop d’érable vendu à la fédération avant la signature de l’acte de vente (payé ou non-payé au vendeur 
ainsi que l’inventaire et stock des produits d’érable sont exclus de la vente.  
 
Le vendeur s’engage à signer tous les documents requis et nécessaires afin d’effectuer le transfert dudit 
contingent acéricole au nom de l’acheteur dès la signature de l’acte de vente chez le notaire.  
 
Le vendeur accepte que, suite à la signature de l’acte de vente chez le notaire, le montant de la vente soit 
conservé en fidéicommis par le notaire soussigné jusqu’à ce que ce l’acheteur ait obtenu la confirmation 
des Producteurs et productrices acéricoles du Québec que ledit contingent acéricole a été transféré au 
nom de l’acheteur.  

 
12. POUR 100 HECTARES ET PLUS :  Pour la construction d'une maison, l'acheteur peut faire une demande à 

la CPTAQ et aurait possiblement des chances que cela fonctionne étant donné la superficie excédant le 
100 hectares, mais cela demeure une demande et rien n'est garanti ni par le vendeur ni par le courtier. 
Droit de construction en fonction de l'article 31.1 de la CPTAQ et l'acheteur qui voudra construire devra 
remplir le formulaire requis de CPTAQ ou autre afin de s’en assurer. Si l’acheteur veut du temps 
supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune 
clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  

 
13. ZONE HUMIDE : Il y aurait une petite zone humide sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement 

responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut 
mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une 
clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  

 
14. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble n’est l’objet d’aucune servitude sauf et excepté, qu’il 

existe des servitudes d’utilité publique pour le transport et la distribution des services d’électricité, de 
téléphone, de télécommunication et de câblodistribution et des servitudes suivantes :  

• Servitude personnelle en faveur d’André Laferrière (ci-joint) 
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• Servitude de passage aux termes d’un acte reçu devant Me Jacques Ménard, notaire, le 22 
décembre 2000 et publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Bellechasse le 5 janvier 2001, sous le numéro 183 010. (ci-joint) 

15. INSTALLATIONS SEPTIQUES : L’immeuble présentement vendu n’est pas desservi par un service 
d’aqueduc ni par un service d’égout sanitaire de la municipalité concernée. La municipalité ne remet 
plus de lettre de conformité des installations septiques, et ce, pour tous. L’immeuble serait équipé d’un 
puisard qui se fait vider par la ville. Le vendeur ne possède aucun document relatif à ses installations 
septiques et, à la suite des vérifications avec la municipalité, nous n’avons pu avoir aucun document. Il 
est difficile pour le courtier inscripteur de démontrer la nature et la conformité des installations 
septiques. L’acheteur les accepte dans leur état actuel à son entière satisfaction et à ses risques et 
périls, et renonce à tout recours contre le vendeur à cet effet. 
 

16. PUITS | EAU : Aucun document de conformité, aucune facture ou autre concernant le puits, vendu tel 
quel.  Si l’acheteur le désire, celui-ci peut faire faire un test d'eau (quantité et qualité en remplissant le 
formulaire EAU avec le courtier lors d’une promesse d’achat). 
 

17. DROIT DE PREMIER REFUS : Il y a présentement un droit de premier refus de la part de la MRC de 
Bellechasse sur la propriété d’une durée de 60 jours. Le présent acheteur comprend qu’il devra attendre 
la réponse officielle du premier acheteur ayant le droit de refus afin de pouvoir officialiser son possible 
achat. Tous les délais contenus à la promesse d’achat commenceront à courir à compter de la réception 
de l’avis écrit du vendeur à savoir si le premier acheteur refuse son droit de premier refus.  
 

18. POÊLES, FOYERS ET/OU CHEMINÉES : Le ou les poêles, foyers, appareils à combustion et la ou les 
cheminées sont vendus sans garantie quant à leur conformité à la réglementation applicable ainsi qu’aux 
exigences imposées par les compagnies d’assurances. 

 
19. BÂTIMENT PATRIMONIAL INVENTORIÉ (RÈGLEMENT MUNICIPAL): La maison et la grange sont inventoriés 

dans le Répertoire du patrimoine culturel du Québec et dans l’Inventaire du patrimoine bâti de la MRC de 
Bellechasse. L’acheteur comprend que toutes modifications, rénovations ou autres pourraient devoir 
répondre à une réglementation particulière.  
 

20. COURS D’EAU NORMALISÉ : Présence d’un cours d’eau normalisé sur la terre. 
 

Date : 18-03-2026 
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Total : 10.7 ha
(26.44 acres) 
Pâturages
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Total : 5.37 ha 
(13.26 acres) 
Foin  
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8.22 acres
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Numéro inscription : 25 510 560     DHM de présentation : 2020-07-03 09:12
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COURS D’EAU 
NORMALISÉ 

Adresse : 
340 8e Rang,  
Armagh QC G0R 1A0 

Lot(s) :  
4 275 863, 4 275 862 
4 275 850, 4 275 869 

Aspects légaux : 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété.
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/?
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Milieu 
Humide 
 

Adresse :   
340 8e Rang 
Armagh QC G0R 1A0 
 

Lots :   
4 275 863, 4 275 862  
4 275 850, 4 275 869 

 

 

 

Aspects légaux :  
 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://services-
mddelcc.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=66a30b77dede4e59824851d3e0a58c74 

15/20



COURS D’EAU 
NORMALISÉ 

Adresse : 
340 8e Rang,  
Armagh QC G0R 1A0 

Lots :   
4 275 863, 4 275 862  
4 275 850, 4 275 869 

Aspects légaux : 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété.
3. Source : https://demeter.cptaq.gouv.qc.ca/
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